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S O M M A I R E

1. Technique Solaire, acteur avéré de la 
transition énergétique

2. Le projet agrivoltaïque à Pierrelatte
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DEVELOPPEMENT

ETUDES

ET CONCEPTION

FINANCEMENT

CONSTRUCTION

EXPLOITATION

ET MAINTENANCE

DÉMANTÈLEMENT

Avec une présence sur toute la chaîne de valeur de ses projets, Technique 
Solaire est un opérateur intégré !

BIOGAZ

PHOTOVOLTAÏQUE

100% énergies renouvelables

› Centrales au sol et flottantes

› Ombrières de parking

› Rénovation de toitures

› Serres photovoltaïques

› Constructions neuves

TECHNIQUE SOLAIRE

› Méthanisation territoriale

TECHNIQUE BIOGAZ



Les associés fondateurs et leur vision
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Excellence Ambition

ProximitéDurabilité

Notre expertise du secteur des 
énergies renouvelables nous permet 

de ne rien laisser au hasard

Nous développons, concevons et 
construisons nos projets de manière 

durable et pérenne sous tous leurs aspects 

Initialement un projet 
entrepreneurial, notre PME devenue 
ETI est toujours en pleine croissance

La relation instaurée avec nos 
interlocuteurs constitue une valeur 

majeure

Majoritaires au capital

Nos valeurs

Les partenaires financiers 

historiques du groupe

Des levées de fonds pour le 

financement des projets :

o 133 millions d’euros en 2021

o 170 millions d’euros en 2022

o 114 millions d’euros en 2023

o 224 millions d’euros en 2024



1 GWc en 
exploitation ou 
en construction

+ de 1000
installations 
construites 

240 M€
de chiffre 

d'affaires en 2024 
+ de 260

collaborateurs

Objectif : 4GWc en 
service d’ici 2030

Nos chiffres clés
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Bâtiment neuf

Saint-Menoux (03) – France

Puissance : 325 kWc

Mise en service : Septembre 2020

Réalisations
Bâtiment neuf
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Rénovation de toiture

Niort (79) – France

Puissance : 1,6 MWc

Mise en service : Août 2017

Réalisations
Rénovation de toiture
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Ombrières de parking

Limalonges (79) – France

Puissance : 4,4 MWc

Mise en service : Octobre 2017

Réalisations
Ombrières de parking
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Parc au sol

Uttarakhand – Inde

Puissance : 5,5 MWc

Mise en service : Mai 2017

Réalisations
Parc au sol

9



Réalisations
Parc au sol

Parc au sol

Saint-Priest-Taurion (87) – France

Puissance : 5 MWc

Mise en service : Mars 2022
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Typologie de terrain : ancienne 

zone de stockage bois

Ancrage : bi-pieux



4,5
MWc

Volières

Serres

Abris climatiques

4,1
MWc

Parc au sol

Quelques exemples de projets agrivoltaïques
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8,5
MWc
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S O M M A I R E

1. Technique Solaire, acteur avéré de la 
transition énergétique

2. Le projet agrivoltaïque à Pierrelatte
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Monsieur BENTE
SARL VITIBENTE

45 ha de Surface 

Agricole Utile 

Production de vignes 

mères et d’arbres 

fruitiers

Vente aux marchés du 

frais et aux usines de 

transformation

Exploitation transmise 

sur 3 générations

  

Jusqu’à 45 employés

Culture de cerisiers

 pour l’industrie

Cultures entièrement 

mécanisées

 

Victime de canicules, 

grêle et échaudage 

Crise du milieu viticole. 



Localisation et historique du projet 
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❑ Terrain plat en zone agricole à proximité de la voie ferrée et de la centrale nucléaire

❑ Le PLU de Pierrelatte y autorise ce type de projet

❑ Terrain dépourvu de contraintes environnementales (ZNIEFF I et II, Natura 2000…)

❑ Terres accessibles par la route actuellement en culture de vignes mères vieillissantes (18 ans)

❑ Sas sanitaire et rotation de culture obligatoire dans 2 ans 

❑ Les vignes mères devront être arrachées d’ici 2027

DROME

Parcelles YL 47 – 48 - 49 

Coordonnées GPS : 44.3246175476, 4.6994783577 



Propriété de Technique Solaire

Culture de cerisiers pour l’industrie (confitures, sirop etc) en gobelet avec récolte mécanisée
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Taille en gobelet (moins haut mais plus 

large pour augmenter les rendements)

Photos des cerisiers des BENTE

Récolte en corolle 

Projet Agricole



16

Implantation

Surface projet : 6,2 ha

Emprise au sol des 

panneaux: 2,2 ha

✓ Nombre d’arbres total : 1802

✓  Zone témoin : 3 690 m²

       (6 % de la surface projet)

✓  Accès actuels conservés

✓  Tournières de 6 m

✓  Cout prévisionnel : 5,9 M€ 

Puissance 

estimative: 5 MWc 
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Coupe Structure
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Une protection contre les aléas climatiques 
extrêmes

• Contre la grêle

• Contre les gelées tardives (écran thermique)

• Contre les coups de chaud

• Contre l’échaudage

Protection 
des pieds et 

des fruits 

• Réduction de l’évaporation au niveau des sols

• Diminution du stress hydrique des cerisiers

Réduction 
des besoins 

en eau

• Technique Solaire finance les ombrières

• Diminution des coûts d’assurance

• Diminution des consommations d’eau et 
d’électricité

Sécurisation 
de la 

rentabilité

Ombrières Agricoles 

Mobiles de M Bente

Aléas Climatiques 

Extrêmes

Rentabilité de 

l’Exploitation Agricole 

Nuisibles et Maladies

Quantité d’eau 

nécessaire à l’Irrigation

Garantit

Protège Réduit

Favorisent

Diminuent

Augmentent

Article 54 : Loi APER 10/03/2023

¾ services rendus



19

Article 54 : 

Loi APER 

10/03/2023

¾ services 

rendus

Loi APER

En conclusion, le projet d’ombrières agrivoltaïques de Monsieur Bente apporte trois des quatre services et ne porte pas d’atteinte 

substantielle à l’un des services mentionnés aux 1° à 4° du II de l’article L314-36 du code de l’énergie.



Raccordement au poste source de Plantades à 5,6 km
Hypothèse soumise à validation d’ENEDIS

20



Résultats des premières concertations
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Dans le cadre de ce projet, plusieurs préconsultations ont été réalisées:

• un 1er rendez vous de présentation en Préfecture à Valence le 15/04/2024

• une présentation du projet en Mairie de Pierrelatte le 03/05/2024

• un 2nd rendez vous en Pole ENR (« Revue de Projet ») en Préfecture à Valence le 03/10/2024

Plusieurs échanges avec la Chambre d’Agriculture de la Drôme ont été effectués tout au long de l’année 2024 pour que ce projet bénéficie d’un 

accompagnement avec un suivi agronomique sur 20 ans réalisé par la CA26.

Ces consultations ont permis de mieux cadrer le projet et d’apporter quelques modifications.

Jusqu’à présent aucune de ces concertations n’ont abouti à des retours défavorables ce qui semble encourageant.  

Une détection de réseau en ligne (DT / DICT) a été réalisée en 2024 et 2025 sans souligner de contraintes spécifiques.

Des consultations auprès de bureaux d’études indépendants ont été lancées pour les diverses études qui s’avéreraient nécessaires (exemple 

Etude Préalable Agricole qui sera potentiellement réalisée par le GIE Terres & Territoires, filiale de la CA84 et SAFER PACA).

Une demande de cas par cas sera réalisée auprès de la DREAL AURA dans les prochaines semaines en vue d’obtenir une dispense d’EIE.



Collaborons ensemble

Liam.stacpoole@techniquesolaire.com

06 58 70 70 66

Yann.ledroit@techniquesolaire.com

07 64 88 13 26

www.techniquesolaire.com
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Contacts

mailto:Liam.stacpoole@techniquesolaire.com
mailto:Yann.ledroit@techniquesolaire.com


MERCI !

S A R L  V I T I B E N T E  

&

T E C H N I Q U E  S O L A I R E
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Une expertise développée en particulier sur la vigne pour répondre aux défis climatiques 
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La montée en compétences et en connaissances de Technique Solaire et la 

garantie d’avoir un projet pensé par et pour les Bente ont permis de les 

convaincre d’étudier un projet d’ombrières sur mesure pour protéger leurs 

futurs vergers de cerisiers sur leur terrain situé au lieu-dit :

Grange Neuve à PIERRELATTE (26700) dans le sud de la Drome

Fonctionnement des ombrières pilotables par Technique Solaire



Propriété de Technique Solaire 25

Autres informations relatives au projet 
(1/2)

Convention et Devis de Suivi Agronomique sur 20 ans 

avec la Chambre d’Agriculture du Vaucluse

Offre d’Etude Préalable Agricole (EPA) par le

GIE Terres & Territoires de la CA84 et SAFER



Propriété de Technique Solaire 26

Autres informations relatives au projet 
(2/2)

Exemple de fondations réversibles pieux vissés 

sans fondations béton en fonction des retours 

de l’étude des sols et hydraulique.

Raccordement envisagé à 6 km du projet et effectué par le 

gestionnaire de réseaux local qui minimisera au maximum les 

impacts des travaux de raccordement en favorisant le tracé du 

raccordement le long des voies publiques. 

Ces données seront exposées dans une Convention de 

Raccordement à la suite de l’obtention du Permis de Construire. 

Le Maitre d’Oeuvre s’engage à retirer 

les structures intégralement à la fin 

du Bail de 30 ans.

Ce projet fera l’objet d’une 

demande de dispense d’étude 

d’impact environnementale 

(« demande cas par cas »).
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